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Introduction 
 

On peut attendre d'un rapporteur général qu'il donne un aperçu des différents rapports nationaux. 

Cet aperçu peut prendre la forme d'une analyse ou d'une synthèse. Il peut être purement descriptif 

ou énoncer des thèses. 

 

Quelle que soit la méthode privilégiée par l'auteur, le choix est déterminé en fin de compte par le 

nombre de pays participants et l'ampleur de leurs contributions à la réunion. Sur ce plan, la tâche 

du rapporteur n'en est pas simplifiée pendant la préparation de ce Congrès. Pas moins de dix-neuf 

pays ont déposé un rapport national, en général, dans le délai qui leur avait été imparti pour la 

rédaction, ce qui a facilité le traitement de ces données. Des rapports ont été déposés par les pays 

suivants : Danemark, Finlande, France, Allemagne, Irlande, Lituanie, Autriche, Pologne, 

Portugal, Suède, Royaume-Uni, Italie, Belgique, Espagne, Norvège, Pays-Bas, Slovénie, 

Luxembourg et Grèce. 

 

Le rapport général se présente sous la forme d'un triptyque. Seule la troisième partie du 

questionnaire est abordée dans ce volet. 

 

 

1. Cours et tribunaux responsables en matière de droit de l'environnement 
 

1.1. Distinction tribunaux ordinaires  - tribunaux administratifs 
 

Quels cours et tribunaux sont chargés de trancher les litiges en matière d'environnement ? Les 

rapports déposés montrent que, dans la majorité des pays, à savoir : Belgique, Finlande, Pays-

Bas, France, Allemagne, Lituanie, Pologne, Portugal, Suède, Italie, Espagne, Slovénie, 

Luxembourg, Grèce et Royaume-Uni, il existe une structure double, avec, d'une part, des cours et 

tribunaux ordinaires, compétents à la fois pour les affaires civiles et les affaires pénales, et, 

d'autre part, les cours et tribunaux administratifs. Cela veut dire que les cours et tribunaux 

ordinaires sont compétents pour trancher les litiges civils et pénaux, alors que les cours et 

tribunaux administratifs sont compétents pour trancher les litiges administratifs. Nous constatons 



cependant que les compétences des tribunaux administratifs peuvent varier. Alors que, dans la 

majorité des pays européens, ces tribunaux ont seulement le pouvoir de suspendre et/ou d'annuler 

des décisions administratives, ils ont, dans certains autres pays, comme, par exemple, la France, 

l'Allemagne et l'Espagne, des pouvoirs plus étendus. Ainsi, les tribunaux administratifs ont-ils en 

Espagne la possibilité d'imposer des mesures conservatoires et contraignantes provisoires. 

Toutefois, ils ne peuvent pas se substituer aux institutions administratives. En Allemagne, ils ont 

aussi, en sus du pouvoir d'annuler des décisions administratives, le pouvoir de contraindre les 

autorités à prendre une décision et ils peuvent également subroger leur décision à celle de 

l'autorité. Pour la France, il y a lieu de noter que les tribunaux administratifs ont des compétences 

différentes en cas d'urgence et en cas de jugement sur le fond. Dans une situation d'urgence, ils 

peuvent procéder à la suspension de la décision, prendre toute mesure de protection des droits 

fondamentaux des requérants et imposer des injonctions, accompagnées, le cas échéant, d'une 

astreinte. En cas de jugement sur le fond, ils peuvent annuler la décision attaquée, condamner 

l'autorité à payer des dommages et intérêts, subroger, dans des cas spécifiques, leur décision à la 

décision entreprise et infliger des amendes aux administrés et accorder des dédommagements. Au 

Portugal, ils peuvent casser des actes administratifs et décider au sujet de demandes 

d'indemnisation contre l'autorité.  

 
Au Danemark, un système de tribunal unique tranche toutefois toutes les sortes d’affaires. En 

outre, il n'existe pas de tribunaux spécifiques qui soient compétents pour le droit public. Ces 

propos doivent toutefois être nuancés. Dans la pratique, on a créé en effet pour certaines matières 

des tribunaux administratifs qui peuvent prendre une décision définitive dans des litiges entre 

l'Etat et des particuliers. Puis, le tribunal ordinaire peut être saisi du litige.  En Irlande et en 

Norvège, il n'existe pas non plus de cours ou de tribunaux administratifs spécifiques.  
 

 

1.2. Distinction affaires civils - affaires pénaux 
 

Cela veut-il dire que les mêmes cours et tribunaux sont compétents à la fois pour les affaires 

civiles et les affaires pénales ? La question n'est pas tranchée. Ainsi, il existe, semble-t-il, au 

Royaume-Uni, en Allemagne et en Espagne une division entre tribunaux civils et tribunaux 

pénaux. Dans la plupart des pays (Belgique, Luxembourg, Lituanie, France, Italie, Suède, 



Pologne), les affaires civiles et les affaires pénales sont toutefois tranchées par des sections ou 

des chambres différentes des tribunaux ordinaires, tant en première instance qu'en degré d'appel 

ou en cassation. Dans certains pays, le Portugal, par exemple, cette spécialisation n'apparaît qu'en 

degré d'appel. Enfin, il y a des pays où cette distinction est soulignée moins nettement, comme en 

Irlande, en Finlande et au Danemark. 
 

1.3. Existence d'une Cour constitutionnelle 
 

La plupart des pays européens ont une Cour constitutionnelle. Le juge constitutionnel est en 

général une juridiction sui generis, qui est positionnée au sein de l'organisation de l'Etat en regard 

des autres pouvoirs, plutôt “classiques”, de l'Etat, et n'est pas classée dès lors dans le titre 

constitutionnel qui concerne les pouvoirs classiques de l'Etat. Le juge constitutionnel n'appartient 

toutefois au pouvoir judiciaire que dans des cas exceptionnels, parce que la Cour 

constitutionnelle est mentionnée directement, en vertu du texte de la Constitution, parmi les 

juridictions qui font partie du pouvoir judiciaire (par exemple, la République fédérale 

d'Allemagne et la Pologne). Cependant, l'accès au juge constitutionnel n'est pas toujours réglé de 

la même manière. En général, la possibilité d'un recours direct auprès de la Cour constitutionnelle 

est seulement ouverte aux autorités politiques, avec, parfois, une diversification selon la nature de 

la norme contre laquelle le recours est formé (par exemple : Pologne : le président, Allemagne : 

le gouvernement, France : le président, le premier ministre, des groupes de parlementaires, 

Portugal : le parlement, …). L'accès direct formel de personnes physiques et morales au juge 

constitutionnel existe seulement dans la minorité des pays européens (par exemple : la Belgique, 

dans la mesure où ces personnes justifient d'un intérêt).  

 

Dans les pays où il n'y a pas de Cour constitutionnelle, il est possible d'opérer une ventilation 

entre, d'une part, les pays où le pouvoir de contrôle au regard de la Constitution appartient aux 

cours et tribunaux ordinaires. Cette catégorie comprend : le Danemark, la Finlande, la Grèce et le 

Royaume-Uni, Ainsi la Constitution finnoise dispose-t-elle que, lorsque l'application d'une loi 

pourrait entrer manifestement en conflit avec la Constitution, et que la loi n'est pas adoptée de la 

manière prévue pour une révision de la Constitution, le tribunal doit donner la priorité à la 

disposition de la Constitution. Qui plus est, lorsqu'une disposition d'un décret ou d'une autre règle 



législative d'un rang inférieur à celui d'une loi est en contradiction avec la Constitution ou une 

autre loi, celle-ci n'est pas appliquée par un tribunal ou une autre autorité.  

 

D'autre part, il y a aussi des pays où ce pouvoir n'appartient pas aux cours et tribunaux ordinaires. 

Aux Pays-Bas, par exemple, on accepte l'existence d'une interdiction, imposée par la 

Constitution, du contrôle au regard de la Constitution. Conformément à la Constitution, le 

parlement néerlandais est responsable de la législation conforme à la Constitution.  

 

1.4. Compétences 
 

À propos des compétences des différents tribunaux, relevons que celles-ci sont quelque peu 

parallèles. Ainsi, les tribunaux pénaux pourront prononcer des peines, allant d'amendes à des 

peines de privation de liberté, accompagnées, éventuellement, de dommages et intérêts et/ou de 

mesures de sécurité et de réparation; les cours et tribunaux civils, par contre, se profilent avant 

tout sur le plan du dédommagement, soit en nature, soit par équivalent; les tribunaux 

administratifs pourront se prononcer principalement sur la suspension et l'annulation des actes 

juridiques administratifs. Dans des cas exceptionnels, des injonctions peuvent être imposées à 

l'administration. En Autriche, en Grèce et en Lituanie, des infractions au droit de l'environnement 

donneront lieu, en général, à des amendes administratives qui pourront être attaquées devant les 

tribunaux administratifs. 
 

2. Tribunaux spécialisés  
 
2.1. Tendance générale 
 

En Europe, il n'y a pas, en règle générale, de tribunaux spécialisés en matière d'environnement. 

Ainsi que l'indique le rapport belge, il n'y a pas de base légale à une spécialisation en droit de 

l'environnement, contrairement, par exemple, aux tribunaux du travail et de commerce.  

 

Néanmoins, il est un fait que, dans les pays présentant une structure double en matière de 

compétence à l'égard de litiges, les tribunaux administratifs développent une certaine 

spécialisation en droit de l'environnement, parce qu'il leur appartient de trancher quasiment toutes 



les contestations entre le citoyen et l'autorité à propos de l'environnement. Dans ces pays, nous 

pouvons constater que les litiges en matière d'environnement constituent souvent une part 

considérable des litiges administratifs (par exemple, en Finlande, un tiers des affaires de la Cour 

administrative suprême; en Belgique, presque un quart des affaires ordinaires soumises au 

Conseil d'Etat) et que cela mène à une certaine forme de spécialisation lorsque ces affaires sont 

toujours attribuées, sur la base ou non d'une prescription légale, à la même chambre ou aux 

mêmes chambres. C'est, par exemple, le cas en Belgique, en Allemagne, aux Pays-Bas, en Grèce 

et en Finlande.  

 

Dans le domaine du droit pénal de l'environnement, il n'est pas davantage question de 

spécialisation, bien que le rapport belge signale que, dans la pratique, il existe dans quelques 

tribunaux de plus grande taille une forme sommaire de spécialisation en ce que les affaires 

d'environnement sont toujours confiées à la même chambre sur la base d'une répartition interne 

des tâches. Cependant, ces chambres sont aussi chargées en général d'autres formes de criminalité 

et cette spécialisation de fait ne va pas jusqu'au point que les juges au pénal puissent se consacrer 

exclusivement au droit pénal de l'environnement. 
 

2.2. Exceptions 
 

A ce propos, il est intéressant de s'attarder quelque peu à la situation en Suède, en Autriche, d'une 

part, en Finlande et en France, d'autre part 

.  

En Suède, il existe depuis l'entrée en vigueur du Code de l’environnement en 1999 un système 

spécifique de tribunaux de l'environnement qui sont attachés à cinq districts civils et d'une Cour 

attachée à une cour d'appel civile : ce sont les courts environnementaux. Dans le cadre de ces 

tribunaux, les compétences sont réparties de manière exclusive. Ces tribunaux sont compétents 

pour tous les litiges en matière d'environnement, en ce compris les demandes de permis 

d'environnement, les dommages écologiques, différentes affaires civiles et les actes administratifs 

attaqués des autorités locales et nationales. Toutefois, ils ne sont pas compétents pour les affaires 

pénales, les contentieux en matière d'aménagement du territoire (ce qui pourrait changer à 

l'avenir) et les litiges relatifs à l'énergie. Les tribunaux administratifs, en revanche, ne s'occupent 



guère du droit de l'environnement en Suède; les seules affaires qu'ils traitent, concernent 

l'aménagement du territoire. La composition de ces tribunaux de l'environnement est singulière 

en ce sens que, outre des juges juristes, il y a aussi des juges ayant une formation scientifique ou 

technique. 

 

L'Autriche possède elle aussi un tribunal spécialisé de l'environnement : le Sénat indépendant 

pour l’environnement (Umweltsenat). L'Umweltsenat se compose de 10 juges et de 32 

spécialistes en droit. Les membres de l'Umweltsenat sont indépendants; ils ne reçoivent pas 

d'injonctions des ministères fédéraux, des gouvernements des entités fédérées (Länder) ou de 

toute autre autorité. Leur pouvoir peut être décrit comme suit : en Autriche, les usines et les 

projets qui ont une incidence sur l'environnement doivent avoir différents permis conformément 

aux différentes législations sur l'environnement. Les permis destinés aux usines et aux projets 

ayant un impact considérable sur l'environnement sont délivrés à l'issue d'une procédure unique, 

incluant l'évaluation de l'incidence sur l'environnement, par une autorité (le gouvernement de 

l'entité fédérée - Landesregierung). Ce gouvernement de l'entité fédérée délivre les permis 

conformément aux législations applicables sur l'environnement, ainsi qu'il est prévu dans la loi 

relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement. 

L'Umweltsenat est l'instance auprès de laquelle un recours peut être introduit contre des décisions 

des gouvernements des entités fédérées conformément aux dispositions de la loi relative à 

l’évaluation des incidences sur l’environnement. L'Umweltsenat peut décider si un permis est 

nécessaire aux termes de la loi relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement et, dans 

la mesure où ce permis est nécessaire et peut être délivré, à quelles conditions ce permis doit être 

délivré. 

Un recours contre ces décisions peut être formé auprès de la Cour administrative fédérale. 

 

Bien que la Suède et l'Autriche soient les seuls pays à compter des tribunaux spéciaux qui traitent 

exclusivement des questions de l'environnement, il n'est pas inutile de faire état d'autres formes, 

moins profondes, de spécialisation. 

 

En Finlande, la Cour administrative de Vaasa est compétente pour tous les recours qui 

s'appuient sur la loi sur la protection de l’environnement et la loi sur l’eau, et qui concernent la 



partie continentale de la Finlande. De ce fait, les questions d'environnement représentent environ 

40% du volume total des affaires de la Cour. Deux chambres de la Cour traitent presque 

uniquement de questions de l'environnement. Lorsque ce genre d’affaire est traité en appel par la 

Cour administrative suprême, deux experts - conseillers, ayant une formation d'ingénieur ou en 

sciences naturelles, viennent s'ajouter aux cinq juges. Les anciennes « Land Courts » ont été 

supprimées et leurs tâches ont été confiées aux Cours d’instance. Les anciennes « Water Courts 

» ont été transformées entre-temps en autorités de permis de l’environnement  et l'ancienne « 

Water Court of Appeal » s'est muée en la Cour administrative de Vaasa. 

 

Ces derniers temps, nous avons pu observer en France, dans le domaine pénal, une tendance à 

réduire le nombre de tribunaux compétents pour instruire et juger certaines infractions. Ainsi le 

tribunal de Paris a-t-il été déclaré exclusivement compétent pour des infractions à la législation 

sur la prévention de la pollution des mers lorsque ces infractions ont été commises dans la zone 

économique exclusive, dans la zone de protection écologique ou en haute mer. Pour les autres 

infractions à cette législation, les pouvoirs d'un nombre restreint de tribunaux de la zone côtière 

ont été étendus pour traiter des affaires très complexes. Il s'agit d'un pouvoir concurrent de celui 

des tribunaux normalement compétents. Pour ce qui est des produits et des substances dangereux 

pour la santé de l'homme, les tribunaux de Paris et de Marseille ont été déclarés compétents de la 

même manière pour des affaires d'une grande complexité. Les magistrats de ces deux tribunaux 

peuvent faire appel à des assistants spécialisés dans des questions sanitaires. Il existe pour les 

conflits de compétence des règles qui diffèrent selon que l'affaire est à l'information ou à 

l'instruction, ou fait l'objet d'une décision judiciaire. 

 

Certains rapports signalent que, certes, il n'existe pas, dans le pays concerné, de tribunaux 

spécialisés de l'environnement, mais que des administrations spécialisées appliquent des 

procédures d'appel administratives, qui présentent certaines similitudes avec des procédures 

entamées devant les tribunaux . 

  

Dans ce contexte, il y a au Royaume-Uni le Planning Inspectorate; c'est un organe exécutif 

gouvernemental qui fonctionne de manière indépendante.  Il mène des enquêtes locales à propos 



de recours concernant l'aménagement du territoire, les permis pour les émissions industrielles de 

gaz, les licences pour l'aménagement d'infrastructures de transport, … 

 

Le Nature Protection Board of Appeal au Danemark peut être saisi de recours contre des 

décisions prises sur la base du Planning Act, par les conseils communaux. 

 

3. Affaires pénales 
 
 
3.1. Instruction 
 

 

Les services de police ont, dans quasiment tous les pays, un pouvoir général de constater et de 

rechercher les infractions en matière d'environnement, alors que, parallèlement, il existe souvent 

des autorités investies d'un pouvoir spécifique de constatation, telles que les inspections de 

l'environnement et les services de douane.  

 

Toutefois, il existe aussi des exceptions à la règle que la police dispose d'un pouvoir général de 

constatation pour les infractions en matière d'environnement. Ainsi, le pouvoir de la police au 

Royaume-Uni est limité aux infractions contre la protection des espèces animales sauvages et à 

certains délits locaux contre l'environnement Les autorités locales sont compétentes pour des 

infractions à la législation sur l'aménagement du territoire et la petite criminalité en matière 

d'environnement. Pour les infractions plus importantes à la législation sur l'environnement, des 

agences spécialisées sont compétentes. Notamment, l'Environment Agency (EA) (Angleterre et 

Pays de Galles) le Scottish Department of Environmental Protection Agency (SEPA) et le 

Department of Environment Northern Ireland (DoE NI), qui sont compétents pour les 

déchets, l'eau, la prévention intégrée et la lutte contre la pollution, la pêche et les infractions à la 

législation sur la radioactivité. Des agences publiques comme l'English Nature sont compétentes 

pour la poursuite d'infractions à la législation sur la protection de la nature; des O.N.G. et des 

personnes privées peuvent initier des poursuites privées. 

 



Toutefois, la police ne dispose pas, en général, d'unités spécialisées en droit de l'environnement. 

Cette règle tolère aussi cependant quelques exceptions : en Allemagne, la police et la douane 

possèdent des unités spécialisées en matière d'environnement. Le ministère public, par contre, n'a 

pas de services spécialisés permanents. Au Portugal, la police judiciaire et la Garde nationale 

républicaine comptent au niveau national des unités spécialisées. En Lituanie, il existe depuis 

1998 une « Division of Violations of Ecology and Law » auprès du « Police Chief 

Commissioner’s Offices of Vilnius City » et l'objectif est de créer une division similaire à 

Klaipeda et à Panevezys. En Espagne, il est fait état d'une spécialisation au sein du Corps 

supérieur de police (qui contrôle la douane) et de la Guardia civil (Seprona). L'Autriche opte 

sciemment pour une spécialisation, aux niveaux local et national, en matière d'infractions contre 

l'environnement. Des officiers sont chargés tout particulièrement des questions de 

l'environnement et plusieurs centaines de fonctionnaires de police (UKO - Umweltkundige 

Organe) ont reçu une formation de base et complémentaire. L’Office fédéral de la police 

judiciaire abrite une section spéciale qui s'occupe de la criminalité contre l'environnement. Le 

rapport belge signale que la recherche des infractions en matière d'environnement est effectuée 

par la police et les unités d'inspection spécialisées. Elles sont placées sous la direction des 

magistrats du parquet. Depuis la réforme des polices en 1998, la Belgique ne compte plus que 2 

services généraux de police : la Police fédérale et la Police locale. Qu'il existe un degré de 

spécialisation de certains membres de la police locale pour les infractions en matière 

d'environnement, ce n'est pas sûr. Il est un fait toutefois que la Police fédérale possède une cellule 

Environnement, aux effectifs réduits. Au Danemark, la police travaille de concert avec les unités 

spécialisées de l'environnement et la police locale a formé, dans certains cas, des unités 

spécialisées en droit de l'environnement. Aux Pays-Bas, la majorité des sections régionales de la 

police disposent d'officiers ou d'unités spécialisés en droit de l'environnement.  

 

Dans plusieurs pays, les constatations sont effectuées également par des services spécialisés 

d'inspection de l'environnement. Ainsi, en France, toute une série de fonctionnaires et d'agents 

spécialisés sont compétents pour constater certaines infractions à la législation sur 

l'environnement. Il en est de même au Luxembourg, au Portugal et en Espagne. En Belgique, les 

trois régions disposent de services spécialisés d'inspection de l'environnement, qui ont le pouvoir 

de dresser procès-verbal s'ils constatent des infractions à la législation sur l'environnement. Aux 



Pays-Bas, il y a l'Inspection nationale de l'environnement, l'Inspection de la circulation routière et 

l'Inspection de la protection de la nature. En Pologne, il existe aussi une inspection de 

l'environnement. 

 

 

La Norvège constitue un exemple intéressant. La « National Authority for Investigation and 

Prosecution of Economic and Environmental Crime (ØKOKRIM) », créée en 1989, est un 

organisme de police central et national de lutte contre la criminalité économique, 

environnementale et informatique. ØKOKRIM est l'institution qui mène l'enquête sur ces 

infractions et poursuit les infractions. Elle décide si et comment quelqu'un sera poursuivi. La 

plupart des infractions en matière d'environnement sont toutefois instruites par la police locale et 

les inspections spécialisées de l'environnement. Tous les districts de police ont un coordinateur 

pour lutter contre la criminalité environnementale et toutes les unités de police disposent d'un 

responsable de l'environnement. L'Académie nationale de police organise des cours spéciaux en 

matière de lutte contre la criminalité environnementale. ØKOKRIM, de son côté, instruit et 

poursuit uniquement les affaires plus importantes et complexes qui touchent à l'intérêt général, et 

apporte aussi un soutien à la police locale dans ce domaine. La composition de ØKOKRIM n'est 

pas dénuée d'intérêt. L'équipe environnementale se compose de personnes formées au métier de 

policier, d'experts en sciences naturelles et de spécialistes des matières financières. 

 

 

3.2. Politique de poursuites 
 

 

Dans la plupart des pays de l'Union européenne, la politique de poursuites est du ressort 

d’organes chargés de la poursuite d’infractions, qui font partie de l'organisation judiciaire, mais 

qui sont souvent placés sous l'autorité hiérarchique du ministre de la Justice. Il existe dès lors une 

séparation entre l'instruction d'une infraction contre l'environnement et la poursuite de celle-ci. 

Cette règle souffre quelques exceptions. Dans certains pays, ces personnes font partie de la police 

(par exemple, la Norvège, le Danemark) et, dans d'autres pays, cette fonction est partagée entre la 

police et des institutions publiques spécialisées (par exemple, au Royaume-Uni). Au Danemark, 



la police est placée sous l'autorité du « Central Commissioner of Police » et du ministère de la 

Justice. A la tête d'un district de police se trouve un « Chief Constable », qui est aussi l’organe 

chargé de la poursuite dans le district concerné. Par conséquent, la police est en même temps 

l'enquêteur et chargé de la poursuite. Dans la pratique, la police remplit sa tâche en collaboration 

avec les autorités en charge de l'environnement. 

 

Dans maints Etats membres (entre autres, la France, la Belgique, le Luxembourg, les Pays-Bas, la 

Pologne, le Portugal, l'Espagne, la Lituanie et l'Italie), les poursuites sont initiées en règle 

générale par le ministère public. Dans plusieurs de ces systèmes juridiques, les victimes peuvent 

mettre en route les poursuites pénales en se constituant partie civile (par exemple, la France, la 

Belgique) ou en citant directement devant le tribunal pénal (la Belgique, la France). Certaines 

autorités administratives peuvent aussi exercer elles-mêmes, dans plusieurs de ces pays 

(notamment, la France, la Pologne, la Belgique), l'action pénale pour des infractions bien 

déterminées (législation forestière, délits de chasse, lois sur la pêche, questions douanières). 

 

La Finlande a opté, pour des raisons d'organisation, pour un système de « Key prosecutors », où 

il est possible de toujours renvoyer au même personne les affaires en matière d'environnement, ce 

qui donne lieu à une certaine spécialisation. Ce genre de système existe aussi en Espagne; 

l’organe qui est compétent pour les infractions contre l'environnement, c'est le procureur de 

l’environnement. Dans chaque province, il y a un procureur de l'environnement. Les conflits de 

compétence sont réglés par le chef des procureurs. Aux Pays-Bas, il y a dans chaque district au 

moins un officier de justice spécialisé en droit de l'environnement. Le ministère public vient 

d'être réorganisé de manière à créer, à côté des officiers de justice ordinaires, une division 

chargée des infractions contre l'environnement et des crimes économiques. Cette division est 

compétente pour tout le pays. En Suède, tout particulièrement, la police enquête sur les 

infractions, mais ce pouvoir d'enquête ainsi que les poursuites appartiennent aussi aux officiers 

de justice. Il n'existe pas d'organisme public spécifique pour la poursuite des infractions contre 

l'environnement. Il existe cependant une certaine organisation au sein du ministère public, mais 

ce dernier est organisé selon des règles internes. 

 



En 1993, la Flandre (Belgique) a institué une Commission Politique de poursuites, où des 

représentants des ministères et des administrations compétents (comme, par exemple, la Division 

Inspection de l'environnement, la Division Inspection de la construction, …) se concertent 

périodiquement avec des représentants des parquets généraux et de la police. Cette concertation a 

permis de dégager des notes sur les priorités en matière de poursuites contre les infractions 

relatives à l'urbanisme et à l'environnement. Ces notes contiennent les critères déterminant les 

infractions pour lesquelles les poursuites sont prioritaires. Mais il n'est pas encore question de 

politique intégrée des poursuites. La majeure partie des poursuites pénales sont entamées en 

réaction à des plaintes et à des déclarations. Une recherche active d'infractions au droit de 

l'environnement dépend de l'engagement (mesuré) et du zèle d'un inspecteur individuel ou d'un 

magistrat. 

 

En Autriche, les infractions en matière d'environnement sont poursuivies par le ministère public 

et par des autorités administratives. Il y est fait, en effet, une distinction entre le droit pénal 

administratif et le droit pénal ordinaire. Le droit pénal administratif de l'environnement est 

appliqué avant tout par des autorités administratives et donne lieu à des sanctions administratives. 

Les infractions plus lourdes en matière d'environnement, décrites dans le Code pénal, sont 

sanctionnées par le droit pénal ordinaire de l'environnement. Ces affaires relèvent de la 

compétence des tribunaux pénaux. Elles sont instruites et poursuivies par la police et le ministère 

public.. 

 

Le rapport grec souligne lui aussi que de nombreuses lois sur l'environnement prévoient d'infliger 

des sanctions administratives en cas d'infractions. C'est aussi le cas en Lituanie, où 11 organismes 

publics différents peuvent infliger des sanctions administratives au motif d'infractions à la 

législation sur l'environnement. En Pologne, une amende peut être infligée par la police ou par 

d'autres autorités compétentes pour les infractions les moins graves à l'environnement. Un 

recours peut être formé contre cette décision auprès du tribunal. 

 

Bien que l'Autriche et le Portugal aient opté pour une spécialisation dans le cadre de la police, 

cette ligne ne s'étend pas jusqu'au ministère public. A ce niveau, il n'existe pas de spécialisation 

en la matière.  



 

Le nombre d'affaires poursuivies au pénal varie sensiblement, comme le montrent les rapports 

nationaux agrémentés de chiffres. Au Royaume-Uni, il y aurait chaque année quelque 7000 

poursuites. En France, environ 1.800 condamnations ont été prononcées en 2002 pour des 

infractions à la législation sur l'environnement, dont plus ou moins 1.150 condamnations pour des 

infractions en matière de chasse et de pêche. En Autriche, 133 affaires pénales (infractions à la 

section sur l'environnement du Code pénal) ont été terminées avec succès en 2001. En Finlande, 

le nombre de condamnations au pénal oscille tous les ans entre 25 et 40. Pour le Danemark, on 

parle de 250 à 350 condamnations par an. Il n'y a pas de chiffres globaux pour la Belgique. Dans 

les grands arrondissements, plus de 1.500 nouvelles affaires sont soumises par an au ministère 

public, dont environ 5 % sont effectivement poursuivies devant le tribunal. En Norvège, quelque 

6000 affaires sont portées par an à la connaissance de la police, le nombre de poursuites 

effectives est toutefois beaucoup moins élevé. En Suède, 3.624 procès-verbaux ont été établis en 

2003 pour des infractions en matière d'environnement. 20 à 30 % de ces affaires ont débouché sur 

des poursuites devant le tribunal pénal. 

 

3. Affaires civiles 
 
4.1. Généralités 
 

Dans la plupart des pays, les tribunaux civils sont avant tout compétents pour l'octroi d'un 

dédommagement, soit en nature, soit par équivalent. Par conséquent, les tribunaux civils ne sont 

confrontés à ces matières  dans le domaine de la protection de l'environnement. Dans certains 

pays, il semble que l'on fasse assez souvent appel à cet effet au juge civil - ainsi, en France, pour 

l'année 2002, on signale plus de 3.300 demandes d'indemnisation de dommages à 

l'environnement -, alors que, dans d'autres pays, on a l'impression que les gens hésitent davantage 

à faire appel en la matière au juge civil. Il faut rappeler ici qu'il n'existe pas de tribunal civil 

spécialisé de l'environnement. En Suède, les cours et tribunaux ordinaires ne s'occupent guère, en 

fait, de l'environnement, parce qu'il existe dans ce pays des tribunaux spécialisés de 

l'environnement.  

 



En Grande-Bretagne, au Danemark et aux Pays-Bas, les tribunaux civils sont chargés de deux 

sortes de questions environnementales, à savoir : dans le cadre du droit privé, par exemple, la 

surcharge, et dans le cadre du droit public, par exemple, l'appréciation d'actes illégaux, 

d'omissions et de décisions. 

 

Les tribunaux civils sont compétents avant tout, ainsi qu'il a été dit, pour l'octroi 

d'indemnisations. Toutefois, un juge au Royaume-Uni, s'il est confronté à un litige, peut aussi 

prendre d'autres décisions, par exemple, l'injonction (pour les litiges de droit civil) ou la « 

declaration on a point of law », le « quashing order », le « mandatory order » ou le « prohibition 

order » (pour les litiges de droit public). En Lituanie, le juge civil a dans son arsenal différentes 

méthodes pour régler des litiges, par exemple, la reconnaissance d'un droit déterminé, le 

rétablissement de la relation, l'interdiction d'accomplir certains actes. En France, le juge civil a le 

pouvoir d'enjoindre sous astreinte de prendre des mesures matérielles pour faire cesser un 

trouble. 
 

 

4.2. Droit d'intervention des O.N.G. 
 

Il est généralement admis que les O.N.G. ont un droit d'intervention dans certaines questions 

environnementales, où une distinction est opérée le plus souvent selon le contentieux. Ce droit est 

souvent subordonné à des conditions supplémentaires. 

 

Une réglementation qui se détache des autres, est la loi belge du 12 janvier 1993 concernant un 

droit d'action en matière de protection de l'environnement. Cette loi confère au président du 

tribunal de première instance le pouvoir de constater des “violations manifestes” de la législation 

sur l'environnement ou des menaces graves de violation, et éventuellement d'en ordonner la 

cessation, ou d'ordonner des mesures visant à empêcher des dommages à l'environnement. Le 

président peut intervenir à la demande d'une O.N.G., qui doit satisfaire cependant à certaines 

conditions. Ainsi l'O.N.G. doit-elle avoir respecté toutes les prescriptions de la loi précitée, avoir 

dans son objet social la protection de l'environnement et avoir, dans ses statuts, défini le territoire 

auquel s’étend son activité. La personne morale doit, au jour de l'intentement de l'action en 



cessation, être dotée de la personnalité juridique depuis trois ans au moins. Elle doit apporter la 

preuve, par production de ses rapports d'activité ou de tout autre document, qu'elle a une activité 

réelle conforme à son objet statutaire, et que cette activité concerne l'intérêt collectif de 

l'environnement qu'elle vise à protéger.  

 

En France, il existe un droit d'intervention dans la procédure pénale dans le chef des associations 

de droit public, pour autant qu'elles en aient reçu le pouvoir du législateur. Des associations de 

droit privé peuvent, à certaines conditions, exercer les droits de la partie civile. Les associations 

de droit privé doivent avoir reçu l'autorisation de l'administration. Il faut aussi que leur objet 

statutaire soit compatible avec cette intervention. Un droit d'intervention est également accordé 

sans autorisation  de l'administration, à condition que les associations existent déjà depuis cinq 

ans et uniquement dans le cadre de certaines infractions contre l'environnement. 

 

En Finlande et en Espagne, les O.N.G. n'ont pas, en principe, le droit d'intervenir, hormis 

quelques exceptions spécifiques. Ainsi, les O.N.G. en Finlande peuvent, sur la base de 

dispositions légales spécifiques, former des recours contre des décisions administratives auprès 

de tribunaux administratifs, lorsqu'elles répondent aux exigences particulières fixées. En 

Espagne, elles peuvent, en vertu de certaines dispositions légales, exercer l'action publique pour 

des infractions spécifiques en matière d'environnement.  

 

Les O.N.G. en Pologne peuvent ester en justice, à condition d'avoir l'autorisation d'exercer leurs 

activités sur la base de dispositions légales. 

 

En Allemagne, le droit d'intervention est limité aux tribunaux administratifs et est subordonné à 

leur reconnaissance préalable par l'autorité. 

 

En Lituanie, les O.N.G. doivent être inscrites dans le registre des personnes morales. Dans ce 

cas, elles peuvent participer au procès comme demanderesse, défenderesse ou partie intervenante. 

Une condition similaire s'applique au Luxembourg. 

 



Au Portugal, les O.N.G. ont un droit d'intervention en matière administrative. En Autriche, elles 

ne peuvent pas intervenir devant le juge civil. 

 

En Suède, les O.N.G. disposent d'un droit d'intervention devant les tribunaux de l'environnement. 

Cela veut dire que ce droit est uniquement valable pour certaines affaires en matière 

d'environnement, surtout en ce qui concerne les permis et la protection de la nature. Les affaires 

pénales, les affaires civiles et de nombreuses décisions administratives d'autorités locales et 

gouvernementales sont exclues à ce moment-là. En outre, des conditions supplémentaires sont 

encore liées à ce droit d'intervention : il doit s'agir d'une association sans but lucratif, l'objet 

statutaire doit être conforme à l'intervention, les O.N.G. doivent exister depuis trois ans et 

compter au moins 2000 membres. De surcroît, le droit d'intervention est apprécié au cas par cas. 

 

Au Royaume-Uni, les O.N.G. jouissent d'un droit d'intervention, à condition d'avoir un intérêt 

suffisant. Cet intérêt est examiné au cas par cas. La situation au Danemark, en Norvège et en 

Grèce est comparable. Dans ces pays, toutes les personnes, et donc aussi les associations, ont la 

faculté de saisir le tribunal grec ou danois d'une affaire en demandant ou en défendant. Le 

demandeur doit toutefois faire montre d'un intérêt matériel et individuel. En Norvège, le droit 

d'intervention repose sur un précédent déjà vieux de 25 ans. La seule condition posée en l'espèce 

est que l'intervention doit s'inscrire dans le cadre de l'objet de l'association. 

 

Les Pays-Bas accordent, sur la base de l'article 305a du Code civil néerlandais, le droit 

d'intervention aux O.N.G., pour autant que ces O.N.G. aient la personnalité juridique; cela veut 

dire qu'elles doivent avoir été créées conformément à un acte notarié et que l'objet statutaire doit 

être en conformité avec leurs actes. De plus, le droit d'intervention est limité aux actions en 

matière d'injonction et ne peut pas concerner un dédommagement. Il n'est pas lié à une 

quelconque reconnaissance ou autorisation de l'autorité. 


